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La séance est ouverte à 19 h 25, sous la présidence d0 :tT. DELAMARRE 

U, le PRESIDENT rappell~ quo la: Haute Autorité a décidé de 

"consulter le Comité Consultatif sur l'opportunité d 1un .recours à 

l'article 95 afin d'assurer aux mineurs atteints par le chômage par

tiel une garantie de revenu minimum.". Elle a adressé aux membres du 

Comité une. note d'informe.tion n°1847/1/59o D'autre part, _siégeant 

e~ a.oJ:Ullun avec la eom.missi?n Marché et Prix, la Commission des Pro1Jè

mos du travail a entendu, en début d'après-midi, un exposé.général 

de M. Uri au nom de la Haute Autorité (*). Celui-ci d9sire-t-il y 

ajouter quelque chose? 

M. URI, Diroctenr de ln division de l 1 économie,souhaite on 

effet y apport~r quolquas compléments. 

Les objectifs que la Haute Autorité sc p~oposo d'atteindro 

sont de trois ordres. Dans certains cas, il s 1 agit .d·c conserver à 

l'industrie charbonnière des travaille\lrs que l'instabilité de leur 

emploi et de leur revenu risquerait d'éloigner d 1elle, En Voccurrenee, 

·cette mesuro à court terme s'inscrit dans une po_li tique à long torm€:. 

Elle est d'autant plus indiquée que le ccût de formction do la main

d'oeuvre charbonnière est élevé. Dans d'autres cas, il s'agit de 

pallier l'inégalité de répartition du chômage inévitable quels que 

soient éventuellement les réglages de production ct de faciliter 

ainsi l'équilibre global du marché. Dans tous les cas, enfin, la 

Haute Autorité cherche - o'est un point essentiel - à mettr.; la 

main-d'oeuvre à l'abri des conséquences du chômcgc on lui assurant 

un rev~nu aussi proche que possible de celui auquel olle pourrait 

prétendre dans des conditions de travail normales, 
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La Haute Autorité avait d'abord envisagé un système, auquul 

la presse a fait écho ct qui aurait consisté, partant des systèmes 

nationaux d'indemnisation des journées chômées, à los complotor de 

.. façon à. assurer aux ouvriqrs de 8.5 à 9ùP~ d.o .leur salç.irc monsucl, 

quel quv soit le nombrQ de journées chômé0s, Hais co systè~c so heur

te à certaines difficu1tés z certains pays, los Pay.s~Bas par exemplet 

assurent déjà à leurs chômeurs une indemnité ropréscnta.nt Ba% de lcUI· 

salaire. On arrivor.:'.it donc, par ce système,- à donner d'autant plus 

que les systèmes nationa'IJ.x donnerQ.ient moins. 

La Haute Autorité a alors cher~hé une. formulo qui aasur0 au 

travailleur un revenu f;latisfa.~aant ea.nc donner une primv·a~ pays 

qui font le moins en co domeino. Aussi envisage-t-elle le système 

suivant : verser au 'frnvaillcur. 2()?~ de la rï3munér~tion moyenne de 

1 1 ouvri.cr de jour pour chaqu·o journôe chômée nu delà de la troisièrJe 

dans lcl mois ct prévoir une .Jchelle progressive en fonction du s!'.

laire du travailleur. Un plo.fond de 12 jours par mois scro.i·t fixJ. 

On aboutirait ainsi à 'uno rémunération m~nsuellc qui représenterait, 

quel que soit le réglage de la production, une fraction élevéo du 

salaire. 

La Haute Autorit;§ voudrait avoir l'avis de la commission 

ot sur l'opportunité do verser une tulle alloc~tion compl6montairc 
:· 

et sur lu formule à retenir. 

M. BASEILHAC estime quo tout doit être fn.it pour venir on 

aide aux chômeurs. Il approuv0 donc lo principe de 1 1allocn.tion. 

liiais 7 1.1. Uri n.ya.nt dit que 1 1indcm_nisGtion serait VOl'Sée ~uol quo 

soit le roglag0 de: la production, on pc' . .lt craindre que le. Haute Auto

rité no veuille lier cc versement à la roglomuntation do la produc

tion, c'est-à-dire à l'application do l'~rticle 58. L~orateur pense 

au contraire que l'aide envisagée devrait ùtre versée en toute hypo

thèse. 
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M. DELVILLE demande si, à supposer que le salaire moyen soit 

de 300 fr par jour, 1 1 indemni t.S de 2Ü"ft ser~:d t calculée sur co chiffr.:::. 

M. G.MICHEL, directeur a.i. de la division des uroblèmes du 

trnvn.il, fcit obscrv<;r à M. Delvillc quo le salaire·moyon do l'ouvrier 

de jour n'est certainement pas de 300 ~. 

!.!. DEL VILLE prScise qu'il :h 'o. ci tC: co chiffre qu'à ti trc 

d'exemple. 

M. G.lliCHEL r~pond qu'en ce cas o 1cst bien sur co salaire 

que l'indemnité sor~ calculée. 

M. DELVILLE déclare qu'il a un préjugé favorable à l 1 6gard 

de toute masure d'aide aux chômeurs. Hais il remarque quo la note de 

la Haute Autorité précise que les entreprises pourront toujours 

prendre d'avance les mesures d'assainissement. Or l'assainissement 

~ait jouer le système de la réadaptation. On peut alors sc demander 

si la nouvelle formule pro~osée l'emporte sur celle de la réadapta

tion ou si elle sc borne à en reculer l'application. La Haute Auto

rité répondre pcut-ùtre que le système qu'elle propose concerne le 

chômage partiel. Mais il existe des mines qui,_ dans un souci d'assai

nissement, ·Qnt procédé à des arrêts partiels ct dont les cuvricr3 

n 1 6nt pas pour autant bénéficié de la réadaptation. D'autre part, 

si la première formule envisagée par la Haute Autorité était retenue, 

il faudrait faire.état d'une période de référence. Si l 1int6rcssé a 

été absent durant cette période, il faudra en tenir compte car il 

convient do faire une différence entre l'ouvrier assidu ct celui qui 

·ne l'est pus •. 

l> 1aùtre part, l'intervention do la Haute Autorité est-elle 

liée à l'existence d'un régime de quotas ou suffit-il qu'il y ait 

chômage ? 

Enfin, comme le chômage a toujours une incidence fâcheuse sur 

les prix de revient, on devra examiner si dans certains cas il ne con

viendrait pas de faciliter l'écoulement des stocks au lieu de verser 
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. des indemnités. Chaque tonne supplémentaire vendue vient en effet 

atténuer les. charges que suprortent les producteurs. 

M~ ~~R déclare qu'au~ Pays-Bas, employe~rs .et travailleurs 

. ont déjà consenti des sacr,~fices importants en vue d 1 assainir le mar

ché du charbon. Ils ne doivent pas être pénalisés pour avoir pris 

des mesures de prévention en temps utile. Si le régime des quotas 

suscite un chômage partiel, la Haute Autorité devra accorder son aide 

sans attendre l'épuisement des fonds m;ts en réserve. L'équité comman

de que la. rét;lementa tioil qlli sor a pel..].t-être établie tienne compte de 

cet aspect de la situation. 

M. WEMI.:ERS insiste également su!· la nécessité de tenir compte 

des efforts accomplis par les Pay~-Bas. Il ne lui semble pas que la 

Haute Autorité puisse disposer des réserves constituées par un pays 

pour venir·.en aide . à d 1 autres membres de la Communauté. A ch8magc égal 

elle ne doit pas accorder une aide moins importante à celui qui a fait 

un.effort de prévention qu 1à celui qui n'en a pas fait, Ce serait là 

une discrimination tout à fait .injuste. 

~. URI, directeur de la division d~ l'Economie, s'étonne des ---.--·--·-·--·---
deux dernières inte:cventio:n,s. La solution retenue - il 1 1a dit tout 

è. 1 1 heure - consiste à complèter 1' all11cation de ah8.ma.ee_ au moyen ... 

d'un forfait journalier à partir du troisième jour de ch8mage. Elle 

permet d'assurer que les prestations versées par la Coœmunauté ne 

seront pas différenciées en fonction inverse des presta~ions natio

.nales, et ct est précisément. ce que. souhaitent les. deux membres qu~ 

viennent d'intervenir. Il est vain d'oppose~ les systèmes d'aide aux 

chômeurs appliqués dans les pays membr~s de la C .E ."c.A •. car dans 1 1 en

semb.le leurs ava'nfages et leurs i~convénients s'équilibrent. 'Quoi 

qu 1il ~n soit, les suggestions de la Haute Autorité resp~ctent en 

grande partie les avantages que certains d'entre eux peuvent compor

ter. 
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M. BOURSIER expose que les mesures préconisées par la Haute 

Autorité auraient sur la sidérurgie et, par delà celle-ci, sur les 

autres ind~stries, des conséquences qui ne permettent pas aux sidérur

gistes de se tenir à l 1 écart·du débat. 

L 1 utilisa ti on de l'article 95 appelle de léur part des· objections 

très sérieuses. Le Traité ~e prévoit d'indemnisation que pour. le chô

mage structure~ et la réadaptation; il n_e comporte aucune dls:f>osi tion 

conçernant le chômage conjoncturel, laissé aux soins des Etats membres. . . . 
La frontière entre les de:ux est assez floue. Aussi bien, le paragraphe 23 

a toujours été appliqué libéralement par: la Haute Autorité~- Il suffirait 

pour lui permettre d'atteindre les objectifs qu'elle se propose aujourd' 
' . . 

hui, dans la mesu~e où il s'agit, au fond,d 1une reconversion en fonction 

d 1une politique d'ensemble. 

Objectera-t-on que le paragraphe 23 fait par+ie qes dispositions 

transitoires ? Mais les demandes prés en té es avant .la 1 0~'2 0 60 resteront 

-valables au delà de cette date. De plus, le paragraphe 23 pourrait· 

facilement .être prorogé on'rendu définitif par les gouvern~~Pnts. Enfin, 

s'il fallait recourir à 1 1 article 95, ce ne devrait ~tre que· pou._:. .. Qbte~. 

· nir des Gouvernem.enta la prorogation du paragraphe 23. 

Cela dit, faut-il établir, pour un chômage c·~n·joncturel da11s 

l'industrie charbonnière, une indemnisation qui dépasse l'esprit .du 

Tr~ité? N 1 y-a-t~il pas quelque contradiction entre le ·maintien d'ua 

pourcéntage élevé de salaire à des chômeurs partiels et ia.néce~sité 
•': 

d'une reconversion q~i suppose des départs ? ·A cet égard, il est certain 
. .. : ... . . 

que si Î'artioie 58 n'était pas appl.iqué, la Haute Autorité se.rait moins 

fondée ~ instituer un statut particulier pour le chômage conjoncturel, 

Quant.à.l~a~gument defQi\dselon lequel on risquerait de ne pas 

retrouver en période de haute conjoncture la main-d'oeuvre que la baisse 

de son revenu aurait fait fuir en période de basse conjoncture, il n 1est 

~alable que dans la mesure où il s'agit d'une main-d'oeuvre spécifiquement 

différente de celle des aùtres industries. Ce n 1 est le cas -que des mineurs 
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sol~tion serait P!3Ut-être d'harmoniser les divers systèmes nationaux 

d'indemnisation •. Hais comme cela ne se fera pas du jour au lendemain, 

le mieux est de se rallier à une formule d'indemnité forfaitaire du 

genre de celle proposée par la Haute Autorité. Cette indeunité de

vrait-elle @tre hiérarchisée ? J 1 ûrateur souhaite qu'elle ne le soit 

pas t;rop, car ce sont ceux qui gagnent le moins qui devraient @tre 

aidés dans la plus large proportion. Mais, sur ce point, c'est 1 1avia 

des travailleurs qui doit @tre déterminant. 

L 1 orateur, en ter!ll~nant, précise que ses réserves porte·n t 
• 1 

uniquement sur l'application pratique de la me~ure, non sur son prin-

cipe. 

!I. THŒI.A.SSEN 13s·t heureux de·oonstater que la nécessité d 1une 

intervention de la Haute Autorité est reconnue par tous, Le Traité 

lui fait en effet obligation de garantir le niveau de vie des tra

vailleurs. Elle ne peut doric rester indiff~rente devant la situation 

actuelle. 

Il s'oppose à ce qu 1 on fasse une distinction entre travail-
\ 

leurs du jour et travailleurs du 'fond, car si, dans les mines, en 

réduit la prod•1ction en fixant un certain nombre de jours ch$més, 
0 

toute la main-d'oeuvre est nécessaire les jours de travail. D'autre 

part, pour éviter des calculs trop compliqués, il propose de prendre 

col!llae base de calcul le salaire moyen du jour et du fpnd~ Cela per

mettrait de donner une aide un peu plus forte à ceux qui gagnent le 

moins. 

Mais il juge insuffisant le pourcentage de 20 % proposé par 

la Haute Autorité. Il rappelle qu'en Belgique il existe une caisse 

de chômage a1imentée par des cotisati'ons patronales et ouvrières, et 

il espère qu'on. n'en pr~ndra pas prétexte pour reprocher aux tr~

vailleurs belges de vouloir profiter· des fonds dè ·la Communauté. Il 

souhaite en effet que chacun fasse preuve d'esprit de solidarité. 
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M. HOEFIŒR demande à U. Uri si le système pro?"osé consiste 

à assurer au travailleur son salaire journalier diminué de 20 ?~, à 

partir du 3ème jour chômé. 

M. URI, directeur dë la division de l'Economie, précise que 

le travailleur toucherait 20 ')~ de son salaire journalier. 

:M. HOEFNER constate que ce systèoc est donc encore pire qu'il 

.ne pensait, et déclare q~ 1 on ne saurait le prendre au sérieux. A 

quoi servirait, en effet, une aide dont personne ne profiterait ? 

Pourquoi imposer des sacrifices en vue d'accumuler des ressources 

qui resteront inutilisées ? D'autre ~art, dire que l'application de 

l'article 95 dépend de celle de l'article 58 revient à lier deux 

questions bien distinctes. 

La Haute Autorité a le devoil' d 1 élaborer une formule d 1 aide 

qui soit vraiment de nature à garantir un niveau de vie décent aux 

chômeurs. 

M. URI, directeur de la division de l'Economie, répond à 

M. Hoefner que la question ne doit pas @tre envisagée en ter~es de 

, moyenne •. S 1 il est bien e:<:act qu 1 en Allemagne la r.oyenne des postes 

chômés est de deux par mois, la situation varie beaucoup d 1une mine 

à l'autre. Elle variera sans doute davantage encore lorsque le pro

gr~mme d'assainissement sera appliqué, et c'est alors que l'on cons

tatera tout l'intér@t que la formule ~reposée présente pou~ les tra

vailleurs. 

M .. HOEFNER précise que sur 108 mine~ allemândes où 1 1on chôme, 

il y en a trois où 1 1on chôme plus de trois jours. 

M. SINOT o.bservé que les travailleurs de la mine ne doivent 

pas faire les frais d 1une situation dont ils ne sont pas responsables, 

puisque le chômage actuel résulte essentiellement d'importations 
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excessives. En outre, l'application d.e quotas de.production se tra

duirait par une augmentation du ch6mage dans les :pay.s dont la poli-
' ·. . 

tique oharb0nni~re a eu jusqu'ici de bons r'sultats il parait diffi-

cile d 1 accepter une consé·qü.ence de' ce' gerire, quelle que soit la soli.

dari t' qui lie les raineul'S français à leurs camarades belges ou 

allemands. Aussi l'orateur. propose-t-i-l une solution que certains 

jugeront peut-être hardie : celle qui consister·ai t à réduire la durée 

du travail, avec les aménage~ents que oe~a implique, dans l~s six 

pays intéressés. Ce serait là un premier pas vers l.a semFLine de 

40 h.eures et vers 1 1 am,liora ti on des conditions de vie d~s travail

leurs de la Communauté. ~. Sinot !-1ouh.:li te que la Haute Autori t' 

fasse part.ùe cette proposition au Co~~eil de ministres. 

M. DEDOYARD estime qu'il n'est pas équitable d 1ar:tputer de ------
10 à 15 7;, le revenu des mineur~ victimes liu ch6mage •. A défaut d'as

surer leur :1lein emploi, il faut au moins garantir 1 1 intégralité d.e 

leur revenu. Si on ne le fait paa, nohlbre d'eritr~ eux seront tentés 

de chercher un emploi dans d'autres industries et feront défaut 

lorsque l'activité des charbonnages reprendra. 

M. DELABY avait si'abord cru.quo les propositions de la Haute 

Autorité étaient de na ture à assurer aux ch6meurs 90 '}~ du salaire 

de·toutes l~s journ,es Cf6mées, en prenant comme référence le salaire 

du IllOis normal o On avait ensui te· l[.l.i~sé entandre que la référence 

serait le salaire du p:cemier trimestre 1959, ce qui était encore 

acceptable, bien que déjà en recul pa1• rapport aux pro po si tious 

primitives. Aujourdllmi, on propose u11e inÇI.emnité égale à 20.5~ du 

salaire moyen du jour à partir de la quatriè~e journée de ch6mage. 

L'orateur tol!lbe de haut, il ne saurait cecher sa profonde déception; 

celle que les travailleurs ri?quent d'éprouver eux aussi po~tcrait 

gra~ement préjudice, dit-ilt à 1 1id'e européenne~ 
•: . . 

M. Delaby regrette que des producteurs aient ?ru devoir 

laisser entendre -avec des précautions bien sûr- quG la Haute Autorit~ 
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proposait peut-être beaucoup. Ils n'ont pa~ ménagé_lee fleurs aux 

travailleurs; mais il souhaitent que les mesures en préparation 

soient temporaires, qu'elles n'aillent pas trop loin, qu'on ne donne 

pas trop aux ch8meurs, car, pensent-ils sans doute, il'S ne vouù.raieut 

plus travailler. M. Delaby en est profondément peiné et il ne sait 

si demain il pourra émettre un vote favorable, malgré ce que la 

proposition comporte de bon en son principe. 

Puisque l'Assemblée !)arlementaire européenne a invité la 

Haute Autorité à s•o~ienter vers une réduction de la durée du tra

vail, ne serai t-ee pas plu t8t de ce côté qu 1 il faudrv,i t chercher la 

solution ? 

Enfin, la fixation par la Haute Autorité d 1un délai de ca

rence do trois jours risqne de prendre valeur d'exemple pour certains 

Etats membres,ce qui serait fâcheux. 

11~. LHUILLIER ne partage pas le pessimisme des orateurs qui 

l'ont immédiatement précédé : il pense que si les sidérurgistes, par 

exemple, ont mis tant de soin à démonter le mécanisme élaboré par la 

Haute Autorité, c'est qu'il présentait quelque efficacité. 

Les modalités exposées par M. Uri ne sont pas définitives. 

"Le présent débat devrait permettre de les améliorer et d'aQoutir à 

un système supérieur à ce qui existe. A la différence de l'applica

tion du·paragraphe 23, qui exige une contribution spéciale des gou

vernements, la formule imaginée en dernier lieu par la Haute Autorité 

··a l'avantage de ne pas pénaliser les pays qui· font s~cialemont l'ef

fort le plus grand. 1Iais il faut absolument abandonner l'idée d'un 

délai de carence, 

L'orateur est h,urçux qu'une certaine hiérarchisation inter

vienne dans l'indemnisation : c'est là un point important si l'on 

veut maintenir à la mine des ouvriers spécialis6s et des ''petits 

·cadres". 
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Quant à la validité des mesures env~sagées, ;i.l 9bsei·ve que 

1 1artiple 68 interdit à la Haute Autorité de modifier les systèmes 

em usage, mais non de faire quelque chose de plus. 

Il se félicite que la Haute Autorité utilise les possibilités 

que lui offre !•article 95 et il formule le voeu que les mécanisllieS 

envisagés soient·mis en fon~tionnement indépendamment du point de 

savoir si 1 1article 58 ~era ou non appliqué. 

K. CAPANNA assure, ~u risque de s!attirer les foudres de 

M. Delaby (sourires) que los producteurs sont particulièrem'cn t a tt en

tifs aux problèmes sociaux, mnis leur devoir est de ne pas les aon

sidérer isolément des·problèmes économiques généraux. 

Il demande ens.ui te à la !Iaute Autorité si sa proposition 

relative à l•article 95 est liée ou non à l'application de 1 1articlo 58; 
s 1 il s 1agit dans son esprit d 1uno disposition permanente ou 8eulement 

d • une r:1esurc temporaire, ct, de.ns ce dernier cas, jusqu 1 à quand elle 

serait valable; si elle a une idée du nowbre des travailleurs aux-

quels elle s • ap.Dliquerai t; ·quelle serait la dépense et si elle impl~.

qucrait une aug@cntation du· prélèvement, peu indiquée dans les cir

constances présentes. 

La crise charbonnière, I.!. Capanna l'a d.éjà dit auj ourd 1 hui, 

est d•ordre plus structurel que conjoncturel. L'application du para

graphe 23 et, plus encore, de l 1article 56, contribuerait à résoudrG 

à la fois le problème économique ct lo problème social. Sans doute 

le paragraphe 23 qui, en Italie, a donné des résultats très satis

faisants pour les travailleurs, cessera-t-il d 1 @tre applic~ble le 

~0 février 1960. Mais serait-il difficile d 1 en obtenir la prorogation ? 

Le versement - qu 1il comporte - d'une contribution spéciale du Gou

va:c~Hment intéressé peut faire 1 1 objet d 1 une dérogation. 

1 

~050/59 f 



- 14 -

-1-I. DELVILLE juge la proposition orale de la Haute Autorité 

bien plus simple et meilleure que sa proposition écrite. Il estime 

que la Haute· Autorité devrait intervenir en ce do~aine quelle que 

soit d'autre part la décision prise sur l'article 58. Il pense, 

enfin, que la contribution de la Haute Autorité devrait venir en 

supplément de la contribution gouvernemen~ale. 

li. URI, directeur de la division de l'Economie, se déclare 

personnellement convaincu qu'il y a quelque chose à re:voir dans le 

barème pl'Oposé. Les sommes dont la Haute Autorité dispose ne. sont 

malheureusement pas extensibles à l'infini. Certains veulent donner 

le plus ppssible à ceux qui ont le moins. D1autres craignent qu'un 

système égalitaire défavorise les travailleurs des pays où les sys-
' . 

tèmes existants sont les plus avantageux. Comment concilier ces exi

gences contradictoires ? Sans doute en réduisant considérablement 

le délai de carence, q,litte à réduire aussi l'allocation complémentaire. 

Le aoftt des mesures en préparation et le nombre de leurs béné

ficiaires sont difficiles à évaluer. Ils varieront selon que le chô

mage sera extrêmement étalé ou au contraire très concentré, auquel 

cas la dépense serait beaucoup plus élevée. 

Parmi les questions de principe figure celle de la liaison 

avec l'article· 58. Incontestablement, si ce dernier est appliqué, 

un système d'allocation coNplémentaire est indispensable. D'autre 

part, up système qui limite les pertes de salaire facilite les ajus

tenH:mts de p~od.uction et ceux-ci à leur tour. permettent de réduire 

le chômage. 

Mais une application isolée peut @tre aussi envisagée. Tout 

dépendzia des équili-bres gén~raux· qùï ·.se roh ~t' réa:lisés, et, bien enten

du, de· ce qui se passera sur le plan· du travail. Il est à· souhaiter 

que les réductions ~e temps de travail soient modérées : tout ce qui 

augmente les prix de revient est en effet préjudiciable à la situa

tion ooncurrentielle du charbon. 
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·Be~ucoup d'autres questions méritent plus amp~e réflexion, 

notamment celle de savoir s 1 il ,fuut traiter ÈL part les mineurs (e 

fond. b:. Uri reconnaît la pertinence d.e 1 1 observation présentée 

par I.I. Thomas sen en fave11r des ouvriers de la surface. 

En revanche, le systèm~ d 1 indemnis~tion des journées ' " cno-

mées ne contredit nullement le paragraphe 23 de la Convention, 

qui ne joue que si une décision de termeture ou de reconversion 

est prise. 

Quant à la durée d 1applicq.tion des r.1esures en question, 

elle dépend des fonds disponibles. Elle dépendra aussi des moùa-
. ' 

lités retenues et du !).Ombre des bénéficiaires. De toute façon, 

elle devra être limitée. 

D'autres solutions seraient-alles possibles? Il se pout, 

mais M. Uri ne pense pas ql.!e celle :proposée par M. D~lville -

faciliter ~'écoulement des stocks - soit la ~eilleure pour les 

travailleurs, car le coût en limiterait l'efficacité. 

Quoi qu 1il en soit, conclut l'orateur, l'échange de vues 

auquel il vient d'être procédé aura éts tr~s utile pour la Haute 

Autorité. 

M. BASEILH.AC déolare que, si on sc réfère au texte de 

ltarticle 95, on ne peut pas considérer que le Comité Consultatif 

ait été valablement consulté sur cette affaire. D'ailleurs, il y 

a un précédent quand, au titre également de 1 1 art.icle 95.' la 

Haute Autorité a consulté le Comité sur 1 1aide au stockage, ello 

1 1 a fait sur la base d'un projet de décision. Aujourd'hui, le 

Comité a été saisi d 1 une simple note, qui a d 1 aill~ur's été aban

donnée en séance au profit d'une proposition orale. Ce.n 1est pas 

là une consultationQ 

La première question ·à poser demain au Comi~é' sera pour 

savoir s 1il s'estime valablement consulté.· 
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L. URI, Directeur de la Division de 1 1Economie, ne voit 

aucun inconvénient à ce que cette question soit posue. Mais il 

veut en retour en poser une autre. En une matière aussi délicate, 

et alors que le temps presse, il était difficile à la Haute Auto

ri té de procéder autreDent. L:ais le Comité, apr,3s avoir proc0dJ 

à un échange de vues, pourra-t-il donner son avis sur le projet 

qu 1 il aura ainsi aidé à mettre au point? 

M. LE PRESIDENT observ-e que pour cette fois li. Uri seL1ble 

eonsid~rer que le Comité n 1 a pas été à proprement parler consult,, 

M. URI, Directeur de la Divisign de l 1Economie, insiste 

pour que le Comité acce~te de se Drononcer une nouvelle fois entre 

' le·s deux prochaines Sessiom du Conseil do Uinistres - dont on sait 

qu 1 il siègera d 1a.bord le 23 l.Ia.rs. 

E. BASEILHAC pense que la Session prévue pour le 2 Avril 

pourrait permettre la consultation souhaitée par li. Uri. 

li. URI, Directeur de la Division de 1 1Economio,espère que, 

malgré la brièveté du délai, la Haute Autorité acceptera cette 

solution. 

M. BASEILHAC déclare que, si elle ne l 1accepte pas, il 

demandera au Comité de dire qu 1 il ne s 1 estime pas cons.ul té sur 

cette question de la garantie d 1un revenu minimum aux mineurs et, 

tout en approuvant, s 1il le veut, le principe de 1 1initiative 

envisagé~, de faire toutes réserves sur les:décision qui pourraient 

~tre prises après ce qui n 1aura pas été une véritable consultation. 

M. LE PRESIDENT présentera demain au.Comité la question, 

posée par 1i. Baseilhac, de la validité juridique de la consult~

tion .. 

H. DELVILLE observe que H .. Uri envisage d.e réduire et m13me 

de supprimer le délai de carence. Une mesure de;ce genre n 1 est 

pas nécessairement bonne lorsqu'on dispose de ressources limitées, 
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oar en dispersant les efforts, on en réduit l'efficacité. C'est 

un peu comme si, en matière de prestations faruiliales, on donnait 

pour le premier enfant la même allocation que pour le cinquième, 

M. LE PRESIDENT prend acte de cette observation qu'il con

sidère comme un avis émis à titre personn0l. 

i1~. GARDENT observe que, d 1 après certaines déclarations 

de M. Uri, on pourrait penser que des mesures prises pour faci

liter l'écoulement du charbon, notamment vers les pays tiers, 

coftteraient plus cher que les indemnités de chômage. En réalité, 

si 1 1 on tient compte non seulement de ces indemnités; m'ais aussi 

des ressources que le ohemago fait perdre 1.1pe entreprises, à la Sécu

ri~é Sociale et à l'Etat, on constate que le coüt r6el de clui~oi est 
be~ucoup plus élevé. · 

M. LE PRESIDENT conr.tate que la discussion est arrivée à 

son terme. La Commissicn voudra sans d~ute qu'il présen~e demain 

en son nom un rapport oral au Comité Consultatif? (Assentiment) 

La séance est levée à 21 heur~ 
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